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E[ior en[reprises

Satariés de

- Accord NAO 2019

sta[ut Emptogé

E n lre,

Les Organisations Sgndica[es, dÛment représenlées par:

Pour [a C.G.T

Pour [a Fédération des Services C.F.D.T

Pour F.O.

Pour [a C.F.T.C.

Pour [a C.F.E-C.G.C.

Monsieur Atain BOUTI NEAUD

Monsieur Thierrg GARRIDO

Monsieur Gittes GARNES

Monsieur Christian AN DRADE

Monsieur Patrick GENDRE

d'une part,

Madame Sgtvie KROUTINSKY, Directrice des Ressources Humaines, représentant [a société Etior

enLrePrises' 
d'autre part.

PREAMBULE

Dans un contexte sociéta[ tendu où ta Fin de ['année 2018 était marquée par un mouvement national sans

précédent, lequeI s'accompagnait le 2i décembre 2018 de ['annonce par le Président de ta Répubtique, de

mesures économiques el sociates dites « d'urgence », la Direction des Ressources Humaines d'E[ior France,

quant à eUe, réftéihi§i'aiLà ta taçon de traiter de [a question du pouvoir d'achat d'une tacon plus profonde,
gtobate et pérenne'(ue par [a seu[e voie du versement d'une prime unique et ponctuet[e, FuL-elte déFiscatisée.

C'est ainsi qu'e[[e décidait de réunir, avec [eur accord, [es 0rganisations Sgndica[es représentalives à son

niveau à deux réunions exceptionne[[es de discussion sur te thème du pouvoir d'achat, les ] I et 20 tévrier
2o'r9.

Au cours de ces discussions, parFois vives, esl ressorlie une vo[onté Forte et commune:ce[[e de maintenir [e
pouvoir d'achat des co[[aborateurs d'E[ior France par diFFérentes mesures.

Ces échanges ont ainsi,tait naître des engagements de [a part de [a Direction d'Etior France, te[s que :

- une avancée du tatendrier des NAO pour toutes les entreprises d'E[ior France dès mars 2019, sans
attendre [e mois de juin,

- un soc[e de mesures communes à loutes [es entreprises d'Etior France (à ['exception d'Ansamb[e)
venant amorcer tes NAO.

Ceci éfant posé, et contormément aux disposilions des artic[es L2242-1 el suivants du Code du travai[, une

négociation s'est engagée entre [a Direclion d'E[ior entreprises et [es Organisations Sgndica[es sur [a

rémunération, [e temps de travaiI et [e partage de [a valeur ajouLée.

Ette a tait L'objeI de deux autres réunions de négociations les l3 et 20 mars 20] 9.

Lors de [a réunlon du 13 mars 2019, ta Direc[ion a rappelé [e contexLe tégat de [a négociation annuelle
obligatoire, tetqu'issu de ta Loi Rebsamen. Un documenL de sgnthèse a été remis aux détégations sgndica[es.
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Ce document de sgnthèse présente [es principaux indicateurs chiffrés utites à ['ouverlure de [a négociation

annue[[e ainsi quele bitan des mesures impu[sées depuis 20,l8 sur tes thèmes de négociation pour [esque[[es

['Entreprise esf couverle par des accords:à savoir t'égatité protessionne[[e entre [es temmes el [es hommes,

ta quaiité de vie au travaiI et [a négociation triennale sur [a ges[ion des emptois et des parcours

protessionne[s et sur [a mixité des métiers.

Au cours des différentes réunions, [es principales revendications des 0rganisations Sgndicales

représentatives ont été débattues et sonI annexées au présent accord.

En conclusion des réunions relalives à ces négocia[ions, les parties se sont accordées sur les mesures

suivanles:

ARTICLE 1 - CHAMP D,APPTICATION

Le présent accord concerne [es satariés de statut Emptogé de ta

dispositions spécitiques en matière sataria[e.
Société EIior entreprises, non régis par des

ARTICLE 2 - REVISION DES SALAIRES DE STATUT EMPTOYE

Au ler mars 2019, [es sa[ariés de statuL Emptogé se verront apptiquer une augmentation de 1,4 7o avec un

minimum garanti de 1o/o.

En ettet, ce pourcentage d'augmentalion tiendra comple de ce[ui éventue[[ement intervenu au

1", janvier 2019 par ['eFtet de [a reva[orisalion du SMIC etlou de ["avenanl 55 à ta convention col[ective de

restau ration de coLtectivités.

Sont exc[us de ces dispositions [es sa[ariés de slatut Emptogé embauchés depuis [e ler septembre 20]8'

s 2019, tout satarié de niveau lagant 4 ans d'ancienneté dans L'empl.oi au sein du

Groupe au 28 tévrier 2019 bénéFiciera du passage automatique du niveau l-au niveau Il.

La société garantit aux sa[ariés emp[ogés de niveau ll présen[s au ] er mars 20,l9 un taux horaire minimum

de j 0,08 €, soil une revalorisation exceptionnetle de 0,5 % du minimum conventionnet (gritte SNRC).

ARTIcLE 4 - MoNETARISATI0N ExcEPTIoNNELIE ET ENCADREE DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Une envetoppe de 3.500 jours est dédiée à celle mesure pour les Emptogés, Agents de Maîtrise et Cadres'

Les demandes se tonE sur le formu[aire spécifique adressé au DRH de La Division ;, e[[es sont traitées dans

['ordre d'arrivée et jusqu'à épuisement de cette enve[oppe.

Pour [es sa[ariés de statut Emp[ogé, [a moné[arisa[ion d'une parLie des jours p[acés dans [e CET est possib[e

dans [es [imiles de temps et conditions suivantes :

- avoir un solde CET d'au moins 5 jours épargnés,

- demander [a monétarisation d'un maximum de 7 jours.

Cette possibiLité de monélarisation est à durée déterminée;e[[e prendra etFe[ [e ]" avriI eI prendra Fin [e

30 septembre 2019.

ÂRTICLE 5 - LEs ENGAGEMENTS D'ELIOR FRANCE

La Direction a présenLé les engagements pris par E[ior France pour [e périmètre de [a Reslauration Co[[eclive:
. [,ouverture d'une négociation sur [a mise en place d'un accord d'intéressement,
. [a mise en p[ace d'un Fonds de sol.idarité dont ['envetoppe gLobate ne pourra être inFérieure à

1 00.000 euros pour ['ensemble des sociétés d'Etior France,
. ['engagement d'ouvrir tes NAO Emptogés pour ['exercice 2019/2020 avec app[ication au 1" janvier

2020.

@
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ARTIcLE 6 - MESURES CATEGORIELLES

En cohérence avec sa stratégie, [es mesures catégorieLtes suivantes sont destinées à accompagner [a

potitique générale de ['Entreprise.

ARTICTE 5.] - REVISION SALARIALE SUPPLEMENTAIRE POUR CERTAINS EMPLOIS DE STATUT EMPTOYE

Augmentation de + 0,2 %oau 1er mars 2019 pour les emplogés occupant [es emptois dans [e lableau ci-

dessous et aUant une rémunération ETP intérieure ou éga[e à La médiane indiquée dans [e tableau ci-

dessous:

Elior Entreprises

ETP MOY ETP [/IEDIAN i= Rému. % AUG

IHEF DE CUISINE Emolové 26 270 25 323 : 25323: a;zo.çlp

iFCOND DF CUISINE 24 572 24 197 24.1:97 , '§,204,/e', :: :

ESPONSABLE PREPARATION FROI DE 22 832 22 172 ' 22,772 :,,. ,.,A20:ol+.,'

ARTICIE 5,2 - PRIME DE COOPTATION

La Direction reconduit [e versement d'une prime dq coopta[ion de 500 € brut à lout cotlaboraleur agant

permis ['embauche (période d'essai vatidée) d'un cuisinier, d'un second de cuisine, chef de cuisine et chet

gérant ou d'un direcleur de reslauranl. Ce[te prime est versée te mois suivant [a validalion de [a période

d'e s sa i.

Cette mesure prendra tin te 31/12/2019.

ARTICLE 6.3 - REVISION DES PRIMES POUR LES EMPLOYES

A compler du 1", mars 2019, Les primes ci-après sont reva[orisées de [a manière suivanle :

Prime revalorisée
1er mars

20L9
Montant Conditions

Blanchissage tous statuts 27,50 € net Au prorata du temps de Présence

Blanchissage "Tournants" tous statuts 53,50 € net Au prorata du temps de Présence

Prime d'Activité Continue tous statuts 55,50 € brut Au prorata du temps de travail

Prime Maître Apprentissage
(Contrat apprentissage où professionnalisation)

225,OO € brut
Passage 1ère année, 2ème année

et obtention du diplôme

Prime Employé "Tournant' 133,00 € brut Par mois complet

Prime de remplacement Responsable de

Restaurant (Mini 1 semaine)
123,00€ brut

Par semaine, pour un temps

complet

Par jour supplémentaire 25,OO€ brut Par jour, pour un temps comPlet

Prime de remplacement chef de cuisine

(Mini l semaine)
80,00 € brut

Par semaine, pour un temPS

complet

Par jour supplémentaire 16,40 € brut Par jour, pour un temPS comPlet

ARTICTE 5.4 - MESURE EN FAVEUR DES SENIORS

Les salariés âgés de plus de 60 ans au31/05/2020 bénéFicieront d'un jour de congé pagé supptémentaire
pour [a période du 01/06/2020 au 31/05/2021 .

Page 3/5 Elior entreprises - mars 2019



p-li"gr(9

ARTICIE 6.5 - MESURE EN FAVEUR DES SATARIES EN SITUATION DE HANDICAP

La Direction reconduit pour une année supptémentaire [a mesure à destination des satariés en situation de

handicap sous [a Forme d'un jour de congé pagé supp[émentaire. Pour en bénéFicier, [e sa[arié devra taire

partie des etFecliFs au 31 décembre 2019 et ne devra pas avoir eu plus de 6 mois d'absence cumutée (tout

Igpe d'absence) sur ['année civite 20] 9.

Les satariés concernés par cette mesure sont:

o les salariés reconnus handicapés par [a Commission des Droils et de ['Autonomie des Personnes

Handicapés (CDAPH) ;

o les victimes d'accidents du travaiIou de ma[adies protessionne[[es aganL enlraîné une incapacilé
permanente au moins égate à 10 % et titulaires d'une renLe attribuée au tilre d'un régime de

protection socia[e obligatoire ;

o [es [ituLaires d'une pension d'invatidité, à condition que ceLte invatidité réduise des2/3 au moins

leur capacité de travaiI ou de gain;
o les titu[aires d'une carte d'invatidité;
o [es titu[aires de ['al.Iocation aux aduttes handicapés

Pourtessatariésrépondantauxcritèresci-dessus,tedroitàcecongéseraacquis auOl/A1 /2t20etdevra
être pris avant [e 31/12/2020.

La subvention des æuvres sociales des comiLés sociaux et économiques esl portée à 0.60% de [a masse

salariate à compter du 1.,mois suivant [a mise en place des nouveltes Inslànces Représentatives du

Perso n ne[.

ÀDTITI E e - FNG^GEMENT À nIIvRIp IINF NFGoTIATIoN sUR TÀ PRIME DE REMPIACEMENT DU RU ET CHEF DE CUISINE

La direction E[ior entreprises s'engage à ouvrir une négociation sur te dispositiF de prime de remptacement

du RU et CheF de Cuisine par un co[aborateur de staLut Emptogé ou Agent de Maîtrise avant t'été 2019.

Les disposilions du présent accord ne peuvent se cumu[er avec toule autre disposition conventionnelle,

contraciue[[e, légate et réglementaire ou convenue [ors d'une reprise de personne[ aganL [e même objet,

actuellement en vigueur ou à venir.
Les dispoiitions du présènl accord sont à durée délerminée el prendront tin se[on [es moda[iLés spécifiées

dans ['articte qui les met en p[ace.

ARTICLE 1O - DEPoT

ConFormément à t'articte L.2242-1 du Code du Travai[, [e présent accord sera déposé auprès de ta DIRECCTE

par ta Société en deux exemplaires, dont une version é[ectronique. lt sera éga[ement remis un exemp[aire,

au secrétariat-gretFe du ConseiI de Prud'hommes.

Fait à Paris-ta Détense, [e 28 mars 20] 9.
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Pour [a Direction Elior entreprises Madame Sgtvie KROUTINSKY

Pour [a C.G.T

Pour F.O.

Pour [a C.F.T.C.

Pour [a CFE-CGC.
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